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C’est la première séance plénière du 

Ceser depuis les élections régionales 

de décembre. Un seul dossier important 

à l’ordre du jour sur les orientations 

budgétaires 2016. Exercice obligatoire 

chaque année, celui-ci est particulier 

puisqu’il est présenté comme plurian-

nuel pour la durée du mandat et donc 

extrêmement important. S’inscrivant 

dans une stratégie financière et budgétaire contrainte 

(baisse des dotations aux collectivités et nouvelles 

compétences), la CGT, dans son intervention, n’a 

pas manqué de relever la difficile équation posée 

entre l’ambition affichée et l’effort de rationalisation 

annoncés. En mars, l’examen du budget primitif don-

nera les détails de cette politique. 

Deux autres dossiers, l’évolution du Ceser et la ré-

forme territoriale : efficacité et solidarité, sont des tra-

vaux de groupes de travail internes, présentés à cette 

séance. On verra dans les déclarations, que la CGT a 

pesé pour que les hommes et plus singulièrement 

les salariés soient au centre de l’action publique 

(dossier réforme) et a exprimé des craintes dans un 

avenir pas si lointain sur certains aspects de la démo-

cratie d’une part et la place du dialogue social territorial 

d’autre part (dossier Ceser).   

Une étude intitulée « Pour des activités indus-

trielles créatrices d’emploi en Bretagne » sera resti-

tuée lors du forum public, ouvert à toutes et tous, à 

Rennes et Brest (visioconférence) le Vendredi 18 

Mars après-midi. Etude restituée dans le Rapid info n° 

464, elle ne manque pas d’intérêt pour l’intervention 

CGT notamment sur l’aspect « emploi durable » dont le 

contenu y est développé et sur le triptyque « industrie, 

emploi et territoires ». Deux tables rondes y seront 

organisées avec la participation du CRB dans la se-

conde. 

 

Rennes le 19/02/2016  

 
 
 
 
 
 
 

 

EDITO de 
Patrice BOUDET 

Vendredi 18 mars 2016 / 13h30 – 17h00 
 

INRIA, Campus universitaire de Beau-
lieu à RENNES 

 
Retransmission à l’Université de Bre-

tagne Occidentale, 3 rue des archives à 
BREST 

 

♦ Présentation de l’étude par M. Patrice 
BOUDET et M. Henri DAUCE, co-
rapporteurs de l’étude du CESER  

 

♦ Table ronde : Comment les entreprises et 
les acteurs des territoires peuvent-ils agir 
ensemble pour rendre l’emploi plus du-
rable ? 

 

♦ Table ronde : Comment mieux articuler 
l’action des collectivités et des acteurs 
socio-économiques pour mieux soutenir 
l’emploi industriel ? 

 

♦ Réflexions du grand témoin : M. Jean-
François DEHECQ, Vice-président du Con-
seil national de l’industrie 

 

Conclusion du forum par M. Jean HAMON 
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A l’heure où l’usage, l’expression de la démocratie est souvent 
détournée voire galvaudée, mais toujours prise à témoin, il y a 
lieu de se poser des questions. Aussi, la CGT partage le propos 
du CESER sur les nouvelles formes de consultation directe, via 
les nouveaux outils numériques et réseaux sociaux avec ce 
qu’elles engendrent. Cette « démocratie d’opinion », qualifiée 
comme telle par le CESER, satisfait ceux qui s’expriment et ceux 
qui la commandent. De plus, les organisations de ces consulta-
tions ne sont pas complètement neutres et cela n’est pas sans 
poser de problèmes. Si on y prend garde, il  pourrait suffire d’un 
sondage pour entériner une stratégie politique engageant l’en-
semble des citoyens.  

Cette idée semble faire des émules ailleurs avec l’actualité so-
ciale et son lot de projets de  réformes du travail dont une per-
mettrait cette forme de légitimité par le contournement des OS 
avec une consultation directe des salariés. Est-il utile de dire que 
la CGT, avec d’autres, y est clairement opposée? 

Le CESER s’est déjà exprimé à plusieurs reprises dans des avis 
et études sur les formes appropriées de nouvelles consultations 
publiques. Le rapport a donc raison de réaffirmer, quand il cite 
les travaux du CESER, la qualité de la réflexion de la société 
civile organisée et de mettre en avant la légitimité démocratique 
et son utilité. 

Comment peut-on imaginer une expression dite démocratique 
sans une véritable organisation de débats et de confrontations 
d’idées à partir d’outils et d’éléments mis à la disposition de 
toutes et tous ? 

Pourtant, il y a des exemples de consultation, facteurs de défail-
lance démocratique à l’instar de nombre de rendez-vous électo-
raux. Faut-il s’en étonner ? Pour reprendre encore une fois le 
CESER « il y a un risque de distanciation entre élus et citoyens 
». Or, ce n’est malheureusement plus un risque mais bien une 
réalité pour bon nombre d’entre eux. 

Alors oui, la CGT considère que les CESER et le CESE aussi, 
ont toute leur place dans l’espace démocratique consultatif.  

Oui, les CESER sont utiles, légitimes et nécessaires à la vie 
démocratique de nos territoires 

Leur utilité est suffisamment développée dans le document pour 
ne pas en reprendre ici les éléments. 

Leur légitimité s’assoie aussi sur la représentation de ses 
membres qui ne sont pas là à titre individuel (hors coll. 4) mais 
bien au titre d’organisations représentatives, constituées et re-
connues. 

Enfin leur nécessité, justifiée bien souvent avec ses avis sur les 
politiques publiques régionales, trouve écho auprès des déci-
deurs. 

La loi NOTRe conforte les CESER avec de nouvelles compé-
tences sur « sa contribution à l’évaluation et au suivi des poli-
tiques publiques ». 

La CGT s’en satisfait. Pour autant, la place, voire l’existence des 
CESER dans la nouvelle loi a tardé à se concrétiser. Faut-il rap-
peler par exemple, que les organisations du collège II, et sans 
doute d’autres, n’ont été sollicitées qu’après le vote de la loi et 

n’ont donc pas pu donner leur avis en amont sur ce que pou-
vaient être les CESER et leur fonctionnement dans le cadre de 
l’évolution territoriale ? C’est un bel exemple de démocratie ! 
Faut-il rappeler encore que des parlementaires ont même sou-
haité par amendement, la suppression pure et simple des CE-
SER ?  

Ceux qui pensent que cet objectif est définitivement abandonné, 
feraient bien d’y réfléchir à nouveau.  

Dans ces conditions, la pérennité et le devenir des CESER res-
tent posés. 

C’est pourquoi, le rapport du CESER de Bretagne vient à point 
nommé pour redonner dynamique et perspective au rôle et aux 
travaux de notre institution. 

Vient alors se poser la question des moyens pour assurer l’en-
semble de ces missions. Nous ne serons pas exhaustifs, mais 
nous souhaitons en citer deux. 

Si la loi NOTRe a maintenu un nombre quasi équivalent de 
membres, elle ne dit rien sur les moyens nouveaux nécessaires 
au CESER liés à ses nouvelles compétences. L’examen des OB 
sur la mandature 2016/2021, orientations inscrites dans un 
cadre de rigueur et de contrainte, ne sont pas de nature à rassu-
rer de ce point de vue. 

La question des moyens se pose aussi en termes de mise à 
disposition de membres. En 2013, lors du renouvellement, le 
Premier Ministre et le Préfet ont souhaité entre autre une assem-
blée rajeunie, féminisée et plus en phase avec la société. La 
CGT partage cette approche et essaie de l’appliquer. Ceci étant, 
s’agissant des jeunes, elle se heurte bien souvent à des pro-
blèmes de déroulement de carrière.  

Autre exemple, pour les militants du secteur privé ne disposant 
pas de droit syndical dans leur entreprise, il est quasi impossible 
de les dégager. C’est aussi malheureusement le cas pour 
d’autres instances territoriales. 

Tout n’est donc pas si simple mais il faudra, sans aucun doute, 
apporter des solutions  à ces questions si on veut conforter dura-
blement l’expression démocratique pour donner sens et qualité 
au dialogue social territorial dont le CESER en est un élément 
important. 

Afin de rester dans le temps imparti et donc conclure, la CGT 
approuve ce rapport du CESER 
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Dans la continuité de ses précédentes 
auto saisines, notamment celle de 2014 
« Anticipons pour réussir la redistribution 
des compétences des collectivités territo-
riales en Bretagne », sur laquelle la CGT 
s'était abstenue, en formulant les explica-
tions et les exigences syndicales appro-
priées, le CESER a souhaité se livrer à 
une analyse de différentes formes d’orga-
nisations de structures territoriales pour 
faire des propositions. Un groupe de tra-
vail a été mis en place, la CGT y a partici-
pé. 

Le rapport présenté ce jour, qui fait plu-
sieurs propositions, est construit, et il faut 
toujours l’avoir à l’esprit, à partir du re-
cueil de 26 initiatives d’organisations et 
des éléments de méthode au service de 
projets territoriaux, relativement variés, 
mais qui ont  un fil conducteur d’une mise 
en commun.  

L’ensemble des lois est maintenant voté. 
Cette étape ne retire en rien les question-
nements sur les moyens accordés pour 
l’organisation et la faisabilité d’une réelle 
politique publique en territoire, au-delà de 
certaines synergies intelligentes et cons-
tructives, à différents niveaux, dans la 
gestion des outils territoriaux. 

Quand on parle de moyens, ils sont de 
différents ordres : financiers, humains, 
matériels et organisationnels. 

Sur le plan humain, la CGT veut attirer de 
suite l’attention sur la situation des agents 
et ce d’autant que c’est malheureusement 
souvent la dernière attention portée par 
nombreux décideurs, notamment dans ce 
cas précis, au motif, inadmissible, que les 
salariés en question sont principalement 
fonctionnaires ou contractuels. 

Dans l’auto saisine de 2014, une fois 
n'est pas coutume, la place accordée aux 
agents était réelle et nous retrouvons la 
même veine dans la production du rap-
port d'aujourd'hui. La CGT, dans les deux 
cas, y est pour quelque chose. 

Pour revenir sur le contenu même de 
cette auto saisine, commençons par le 
début, son titre : « Réforme territoriale en 
Bretagne : efficacité et solidarité. » 

Cet intitulé n'est pas du tout pour déplaire 
à la CGT qui l'a défendu par ailleurs. En 
l’inversant, juste pour l’anecdote : " effica-
cité et solidarité : réforme territoriale en 
Bretagne", on pourrait l'interpréter comme 
une indication pour construire un projet 
politique de territoire qui place l'individu 
au centre des préoccupations, dans un 

souci de production d'une réponse aux 
besoins sociaux, c’est l’efficacité, et de 
fraternité, c’est la solidarité. On retrouve 
ces notions en bonne place dans « le 
dictionnaire des synonymes ». 

Ceci d'autant que derrière le mot réforme, 
il est devenu habituel d'y associer une 
notion négative alors que le même dic-
tionnaire cite en premier le mot 
"amélioration". 

Mais il est vrai que pour les salariés, les 
privés d’emplois et les retraités du moins, 
« réforme » coïncide trop souvent avec 
« dégradation ». 

La grande question est donc celle-ci : 
réformer pour faire quoi? Le CESER pro-
pose pour « être efficace et solidaire ». 
Les principales propositions, prises 
comme telles, vont d'ailleurs en ce sens 
en replaçant aussi dans la vie publique la 
place du politique qui a certaines fois 
tendance à s'effacer devant « le tech-
nique ». 

Ainsi, à l'issue de la synthèse, les propo-
sitions apportent un éclairage sur des 
ambitions qui ne peuvent s’accommoder 
d'une réduction de moyens, parce que le 
nœud du problème va être là.  

Quelques exemples : 

• Donner du sens aux projets, les 
mettre au cœur des réorganisations, donc 
en l'espèce des organisations améliorées, 
en partant prioritairement des besoins 
des citoyen.ne.s et en y intégrant un volet 
social  dans la recherche de la cohésion 
sociale et territoriale correspond assez au 
préalable d'une politique publique telle 
que nous la percevons à la CGT. 

• Affirmer la dimension fondamentale-
ment politique des projets replace les élus 
dans le sens du travail pour l'intérêt com-
mun. 

• Associer les agents aux échanges, 
leur permettre de recourir à une expertise 
extérieure, ce qui est totalement inédit 
dans les droits des agents de la fonction 
publique territoriale, et leur permettre de 
formuler des contre propositions, c'est le 
sens d'une démarche de mettre le per-
sonnel en responsabilité pour intervenir 
sur les choix. C’est l’un des fondamen-
taux de la démarche de la CGT. 

• Associer les citoyen.ne.s, c'est la 
démocratie   

• ..../.... 

Les propositions du CESER ressortent, à 
la lecture du document, dans des enca-
drés qui méritent de s'y arrêter. C'est vrai 
pour les agents eux-mêmes qui sont, de 
fait, mis en valeur. C'est donc de leur 
travail, de leurs missions, de leurs par-
cours professionnels dont il s'agit. 

C’est aussi, dans les encadrés, des pro-
positions d'évaluations des actions réali-
sées, ce qui peut conduire à des réversi-
bilités, comme cela doit être le cas avec 
les expérimentations par ailleurs. 

C’est encore la priorité au dialogue social, 
à l’échange politique, à la culture du dé-
bat, à l'association des services de l’État 
aux travaux de la CTAP, CTAP considé-
rée comme l'instance de discussion d'un 
projet partagé d'organisation territoriale. 

Le CESER préconise d'ailleurs d'être 
associé aux travaux de la CTAP, il revient 
à son Président qui est aussi Président 
du Conseil Régional, d'apporter sa vision 
du sujet. 

Dans un contexte de profonds boulever-
sements, de modifications de périmètres, 
d’attribution de nouvelles compétences, 
de coopérations mais aussi de transferts, 
de mobilités d’agents,�la question du 
niveau et de la qualité de l’emploi est 
véritablement posée. 

L’organisation de la vie en société, en 
territoire, est fondamentalement politique. 

Les propositions du CESER, et c’est rele-
vé dans le document, prennent tout leur 
sens à partir du moment où l’action pu-
blique permet d’améliorer la vie collective 
des citoyen.ne.s en y associant la vie au 
travail des agents pour de véritables pro-
jets partagés en territoires.  

Reste à savoir si c’est avec la même lec-
ture que les élus, de quel que collectivité 
que ce soit, auront l’ambition de répondre 
à ces immenses défis aujourd’hui posés 
en Bretagne comme ailleurs. 

 

 

démocratie 

faire 
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Si le débat sur les orientations budgé-
taires prévu par le Code Général de Col-
lectivités territoriales constitue un temps 
de débat sur les grandes lignes budgé-
taires de la région, l’exercice qui nous est 
proposé cette année se démarque très 
sensiblement des exercices précédents. 

En effet, l’une des particularités de ce 
document sur les orientations budgé-
taires, c’est qu’il dépasse désormais le 
cadre de l’année à venir pour s’inscrire 
dans la durée du mandat des élus du 
Conseil régional. Ces orientations mar-
quent un grand tournant de la politique 
régionale en rupture avec les exercices 
précédents, renforçant le rôle et la place 
de la conférence territoriale de l’action 
publique dans laquelle la Région entend 
jouer un rôle prépondérant. 

Il s’agit donc désormais de grandes orien-
tations pour la durée de la mandature 
autour de 6 grandes ambitions, dans le 
cadre de contraintes budgétaires et de 
réformes territoriales assumées. 

Pour la Région, les documents font état 
de réductions de dotations en provenance 
de l’Etat à hauteur de 71 millions d’euros 
en fin de période et de 158 millions en 
impact cumulé. 

Il semble désormais lointain le temps où 
l’exécutif, insistait sur les transferts de 
compétences imposés sans les finance-
ments appropriés dont les montants 
étaient estimés aux alentours de 35 mil-
lions d’euros de recettes en moins chaque 
année. 

Désormais, les diminutions de dotations 
de l’Etat en direction des collectivités terri-
toriales sont présentées comme une fata-
lité qui s’impose à nous sans possibilité 
de réversibilité. 

A la CGT, nous contestons cet état de 
fait. La décision de baisser de 11 milliards 
la contribution de l’Etat aux collectivités 
s’inscrit bien dans le prolongement de 
l’adoption par l’assemblée nationale, du 
traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance en septembre 2012 d’une 
part et par le choix politique du pacte de 
responsabilité et la création du Crédit 
d’Impôt Compétitivité Emploi à hauteur de 
40 milliards d’euros dont 11 milliards pré-
levés sur les dotations aux collectivités 
territoriales d’autre part.  

Rappelons également que ce CICE avait 
pour objectif affiché la création d’un mil-
lion d’emplois qui, si l’on se réfère aux 
derniers chiffres du chômage, est loin 
d’être atteint. 

Dans le même temps, les collectivités 
territoriales qui réalisaient 70% de l’inves-
tissement public en France, ont, d’ores et 
déjà, réduit leurs investissements, venant 
aggraver la situation économique, déjà 

précaire des secteurs du bâtiment et des 
travaux publics. 

Désormais, l’heure est aux coupes 
franches dans les budgets avec son corol-
laire, la remise en cause des services 
publics de proximité offerts aux popula-
tions dont les plus modestes et la sup-
pression de centaines d’emplois en con-
trat à durée déterminée. 

A l’heure, où la culture du résultat, l’éva-
luation des politiques publiques sont au 
cœur de la volonté affichée, sans doute 
conviendrait-il de commencer par mesurer 
celles mises en place depuis ces trente 
dernières années au nom de l’emploi qui, 
d’évidence n’ont pas atteint leur but. 

Tout en affirmant s’inscrire dans la conti-
nuité de l’action publique engagée depuis 
2004, la Région entend désormais recen-
trer ses actions autour de la mise en 
œuvre des compétences qui lui sont dé-
sormais attribuées dans le cadre de la 
réforme territoriale. 

Elle entend pour se faire, privilégier la 
concertation, la co-construction et la valo-
risation des initiatives de terrains dans 
une démarche d’égalité des chances de 
développement des territoires et d’égalité 
des droits, dans ses multiples dimensions. 

Dans un contexte de réorganisation terri-
toriale, de fusions et de création de com-
munes nouvelles, qui semblent privilégier 
l’optimisation fiscale et économique dans 
une logique de concurrence plutôt que de 
solidarité, et de réponse aux besoins des 
populations dans la proximité, il y aura 
vraiment besoin d’une Région stratège 
pour construire de la cohérence et péren-
niser un développement équilibré des 
territoires désormais fragilisés en Bre-
tagne.  

Cela doit être l’ambition qu’il convient de 
donner au schéma régional d’aménage-
ment, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET).   

S’agissant de la formation, tout comme au 
CREFOP, la CGT réaffirme qu'il est né-
cessaire de mettre en place et de dé-
ployer des formations qualifiantes qui 
amènent à l'emploi durable et non à la 
précarité dont la conséquence est le re-
tour au chômage des stagiaires des for-
mations courtes. 

C'est pourquoi la CGT sera particulière-
ment attentive à la forme et aux moyens 
dévolus à l’expérimentation permise par la 
loi NOTRE que la Région souhaite mener 
dans le domaine des politiques d’accès à 
l’emploi.  

Il ne faudrait pas que cette expérimenta-
tion n’ait qu’une visée d’économie budgé-
taire par une baisse des moyens de l’Etat 
attribués à Pole Emploi, aux missions 
locales et autres acteurs de l’insertion. 

En ce qui concerne le SPRO, comment 
peut-on penser que l’accueil des usagers 
puisse se faire dans de bonnes conditions 
avec la décision de fermeture des 
agences de Pôle Emploi les après-midis ?  

La priorité donnée à l’emploi et au déve-
loppement de l’activité doit être accompa-
gnée par des politiques qui sécurisent les 
activités et les emplois pour développer 
les territoires.   

Notre région a tout à gagner si elle permet 
aux salariés d’être au cœur de cette tran-
sition. Les expérimentations sur la sécuri-
sation des parcours des salariés et du 
développement économique prévues par 
le Pacte d’avenir et sa conférence sociale 
sont des perspectives qui doivent favori-
ser les convergences et la complémenta-
rité des activités économiques dans les 
territoires.   

La CGT constate que les échanges qui 
ont eu lieu dans les commissions ont fait 
l’objet d’une attention particulière du rap-
porteur général qui a ainsi intégré dans sa 
version finale les interrogations légitimes 
que posent les contraintes budgétaires et 
les réformes territoriales en cours sur la 
capacité de la région à développer ses 
ambitions et priorités. C’est pourquoi elle 
votera l’avis du rapporteur général. 

La CGT considère que le cadre contraint 
dans lequel la région prépare son budget 
ne sera pas sans conséquence sur ses 
capacités à mettre en œuvre ses orienta-
tions budgétaires. L’examen du budget 
primitif sera l’occasion de mesurer con-
crètement les impacts des politiques 
d’austérité décidées par le gouvernement. 

Au moment où la Région s’inscrit dans de 
nouvelles expérimentations et que de 
nouveaux transferts de compétences sont 
programmés, ainsi que la construction 
d’un service public du développement 
économique, on ne peut que s’interroger 
sur les conséquences qu’auront ces ré-
ductions sur la capacité des personnels à 
développer leurs missions.   

La CGT réaffirme la nécessité d’une véri-
table révision des politiques publiques 
dans l’intérêt des salariés, des retraités, 
des privés d’emploi, dans l’intérêt aussi 
de la recherche et de l’investissement 
productif. Il faut mettre à plat l’ensemble 
des aides, exonérations et abattements 
sociaux et fiscaux dont bénéficient les 
entreprises. Ce sont autant de dépenses 
publiques qui ne profitent pas, ou très 
peu, à l’emploi et à l’investissement pro-
ductif.  

La suppression des aides inutiles est in-
dispensable pour dégager des marges 
pour développer les services publics de 
qualité et reconquérir la Sécurité sociale.   


